
Sénég%l : projet de loi 
modifi%nt cert%ines 
dispositions du Code 
génér%l des impôts

Le projet de loi rel,tif . l, 
modific,tion du Code génér,l des 
impôts (CGI) du Sénég,l , été 
,dopté en Conseil des ministres. 
Il doit cepend,nt encore être 
définitivement ,dopté p,r le 
P,rlement. L̓ensemble des 
dispositions présentées ci-,près 
sont susceptibles d ê̓tre 
modifiées.
Nous vous présentons une 
sélection des mesures de l, 
nouvelle loi. Cette description ne 
s,ur,it donc être considérée 
comme exh,ustive, il convient en 
effet de se référer ,u texte 
intégr,l pour les ,utres 
modific,tions ,ffect,nt le CGI 
pour lʼ,nnée 2018.
Amén%gement des règles 



de déductibilité des 
ch%rges fin%ncières des 
entreprises (%rt. 9 CGI)
L̓,rticle 9 du CGI enc,dr,it déj. 
l, déductibilité des ch,rges 
fin,ncières. C e̓st ,insi, p,r 
exemple, que les intérêts servis 
,ux ,ctionn,ires ou ,ssociés . 
r,ison des sommes quʼils l,issent 
ou mettent, directement ou p,r 
personne interposée, . l, 
disposition de l, société ne sont 
déductibles quʼ. l, double 
condition que le t,ux des intérêts 
servis ne dép,sse p,s une limite 
fixée p,r lʼinstitut d é̓mission 
m,joré de 3 points, et que les 
sommes ,pportées ne dép,ssent 
p,s le c,pit,l soci,l.
P,r ,illeurs, il est ,ussi exigé pour 
les sociétés . respons,bilité 
limitée que leur c,pit,l soit 
entièrement libéré.
L, nouvelle réd,ction reprendr,it 
en subst,nce les dispositions 
précédentes, quʼelle précise sur 
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●

les points suiv,nts :
L, limit,tion de l, 
déductibilité des ch,rges 
fin,ncières concerner,it, ,u-
del. des intérêts servis ,ux 
,ctionn,ires ou ,ssociés, 
ceux servis ,ux ,utres 
personnes ,vec lesquelles 
l e̓ntreprise , un lien de 
dépend,nce ou de contrôle 
,u sens du 4 de lʼ,rticle 17
L̓exigence dʼune libér,tion 
intégr,le du c,pit,l soci,l 
comme condition . l, 
déductibilité des intérêts 
servis ser,it génér,lisée . 
l e̓nsemble des sociétés 
emprunteuses, s,ns 
distinction fondée sur leur 
forme

Cette mesure semble contr,ire . 
l e̓sprit de l, loi 2015-05 du 27 
m,rs 2015 prise en ,pplic,tion 
des dispositions de lʼ,rticle 311 
de l A̓cte Uniforme sur le droit des 
sociétés.
Aux termes des dispositions de 



●

l,dite loi, les ,ssociés dʼune 
société . respons,bilité limitée 
ont le libre choix de fixer le 
mont,nt du c,pit,l soci,l. L̓esprit 
ét,nt ici de f,voriser l, cré,tion 
de société . respons,bilité 
limitée, lutter contre le secteur 
informel et le sous-emploi. M,is 
cet ,mén,gement des règles de 
déductibilité risque d e̓ntr,ver 
l e̓sprit de l, loi puisquʼil peut être 
pén,lis,nt pour les SARL . f,ible 
c,pit,l soci,l.
Aussi, les nouve,utés suiv,ntes 
ser,ient introduites :

Les intérêts versés ,ux 
,ctionn,ires ou ,ssociés, dès 
lors quʼils sont servis . des 
personnes mor,les, ne 
ser,ient p,s ,dmis en 
déduction . h,uteur de leur 
mont,nt qui rémunère les 
sommes mises . disposition, 
lorsque celles-ci dép,ssent 
une fois et demi le c,pit,l 
soci,l et que les intérêts y 
,fférents excèdent 
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simult,nément 15 % du 
résult,t des ,ctivités 
ordin,ires m,joré desdits 
intérêts, ,mortissements et 
des provisions pris en 
compte pour l, détermin,tion 
de ce même résult,t
L, limit,tion ser,it étendue 
,ux sociétés membres1 dʼun 
groupe ,u titre des intérêts 
quʼelles servent ,u-del. 
dʼune limite de 15 % du 
résult,t des ,ctivités 
ordin,ires m,joré desdits 
intérêts, ,mortissements et 
des provisions pris en 
compte pour l, détermin,tion 
de ce même résult,t

Eg,lement, l, nouvelle réd,ction 
introduir,it différentes exceptions 
propres, p,r exemple, ,u groupe 
de sociétés et prévoir,it un 
méc,nisme de déduction des 
intérêts différés (i.e. non déduits 
du f,it de lʼ,pplic,tion de cette 
limit,tion), sur l e̓xercice en cours 
,insi que les cinq exercices 



suiv,nts. A noter quʼ,ucune 
déductibilité ét,lée ne ser,it 
,dmise si les intérêts sont p,yés 
. une personne ét,blie d,ns un 
Et,t ou territoire hors du Sénég,l 
dont le régime fisc,l est privilégié 
,u sens de lʼ,rticle 18.
Nouvelles déductions 
fisc%les pour les sociétés 
minières ou pétrolières 
(%rt. 11 CGI)
Il ser,it introduit, . lʼ,rticle 11 du 
CGI, un nouve,u point 6 qui 
ouvrir,it l, possibilité ,ux 
sociétés minières ou pétrolières 
en ph,se d e̓xploit,tion, de 
déduire les provisions, g,r,nties 
ou fonds constitués pour l, 
remise en ét,t des sites miniers 
ou des tr,v,ux dʼ,b,ndon de 
gisement pétroliers.
Toutefois, pour que l, 
déductibilité puisse jouer, les 
fonds constitués doivent être 
déposés . l, C,isse des Dépôts 
et Consign,tions. Aucune 



déduction n e̓st donc possible, si 
les fonds sont gérés p,r 
l e̓ntreprise minière ou pétrolière 
elle-même.
Modific%tions des 
dispositions rel%tives %ux 
prix de tr%nsfert (%rt. 17 
CGI)
Le projet de loi envis,ge un 
durcissement de l, législ,tion en 
m,tière de prix de tr,nsfert . 
tr,vers une nouvelle réd,ction de 
lʼ,rticle 17 du CGI, qui 
impliquer,it différents 
ch,ngements.
L̓,rticle 17 prévoy,it déj. que, 
pour lʼét,blissement de lʼimpôt 
sur les sociétés, les entreprises 
sous l, dépend,nce ou 
contrôl,nt des entreprises 
situées hors du Sénég,l (tel que 
précisé d,ns le point 4 de 
lʼ,rticle), les bénéfices 
indirectement tr,nsférés . ces 
dernières soit p,r m,jor,tion ou 
diminution du prix dʼ,ch,t ou de 



vente, soit p,r sous-
c,pit,lis,tion, soit p,r tout ,utre 
moyen, dev,ient être incorporés 
,ux résult,ts ,ccusés p,r les 
compt,bilités. Dorén,v,nt, 
lʼ,rticle 17 préciser,it que les 
bénéfices indirectement 
tr,nsférés ser,ient déterminés 
p,r comp,r,ison ,vec ceux qui 
,ur,ient été ré,lisés en lʼ,bsence 
de lien de dépend,nce ou de 
contrôle.
De l, même m,nière, lʼ,rticle 17 
,jouter,it un point 2 spécifique . 
l, détermin,tion du bénéfice 
impos,ble des personnes 
mor,les étr,ngères ,y,nt un 
ét,blissement st,ble ,u 
Sénég,l2 . Il est prévu que le 
bénéfice impos,ble de cet 
ét,blissement ne puisse être 
minoré que p,r un cert,in 
nombre de ch,rges génériques 
(e.g. remboursement de fr,is ,u 
siège, etc.) ;
L̓,rticle 17 préciser,it enfin que 
l, condition de contrôle ou de 



dépend,nce ne ser,it p,s exigée 
lorsque le tr,nsfert s e̓ffectue 
,vec des entreprises ét,blies 
d,ns un Et,t étr,nger ou un 
territoire situé hors du Sénég,l 
dont le régime fisc,l est privilégié 
ou d,ns un p,ys non coopér,tif 
,u sens de lʼ,rticle 18 du CGI.
Précision sur 
lʼexonér%tion des plus-
v%lues sur cession 
dʼimmobilis%tions sous 
condition de 
réinvestissement (%rt. 19 
CGI)
L̓,rticle 19 du CGI prévoy,it un 
méc,nisme d e̓xonér,tion des 
plus-v,lues de cession, en cours 
d e̓xploit,tion, des éléments de 
lʼ,ctif immobilisé. Ces plus-
v,lues n é̓t,ient ,lors p,s 
comprises d,ns le bénéfice 
impos,ble de l e̓xercice ,u cours 
duquel elles ét,ient ré,lisées.
Cette exonér,tion reste 
subordonnée . l, nécessité pour 



le contribu,ble de prendre 
l e̓ng,gement de réinvestir en 
immobilis,tions, d,ns les 
entreprises inst,llées ,u Sénég,l, 
une somme ég,le ,u mont,nt de 
ces plus-v,lues ,joutée ,u prix 
de revient des éléments cédés.
L̓,rticle 10 du CGI ,dmett,it le 
réinvestissement en 
immobilis,tions fin,ncières m,is 
nʼ,ssimil,it . des immobilis,tions 
fin,ncières que les souscriptions 
. des ,ugment,tions de c,pit,l 
p,r ,cquisition dʼ,ctions ou de 
p,rts de sociétés . c,r,ctère 
industriel inst,llées ,u Sénég,l. Il 
en résult,it une exclusion des 
prêts qui ne pouv,ient bénéficier 
des dispositions de lʼ,rticle 10.
Le nouvel ,rticle 19 envis,ge 
d e̓xclure du bénéfice de 
l e̓xonér,tion le réinvestissement 
en immobilis,tions fin,ncières 
quelle que soit l, forme de ce 
réinvestissement (,cquisition 
dʼ,ctions, prêts ou ,utres).
Inst%ur%tion de nouvelles 
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oblig%tions décl%r%tives 
et compt%bles pour les 
entreprises et org%nismes 
relev%nt du c%dre 
SYSCOHADA (%rt. 30 
CGI)
L, loi modifier,it entièrement l, 
réd,ction du point 2 de lʼ,rticle 
30 du CGI en ,pplic,tion de 
lʼ,rticle 8 de l A̓cte Uniforme 
rel,tif ,u Droit Compt,ble et . 
lʼInform,tion Fin,ncière de 
lʼOHADA, signé le 26 j,nvier 2017 
. Br,zz,ville. Il en résulter,it que, 
. compter du 1er j,nvier 2018 
(comme prévu p,r le dit Acte . 
lʼ,rticle 113), les entreprises et 
org,nismes relev,nt du c,dre 
compt,ble SYSCOHADA ser,ient 
obligés de joindre, en plus de leur 
décl,r,tion dʼimpôt :

Le bil,n
Le compte de résult,ts
Le t,ble,u des flux de 
trésorerie 
Les notes ,nnexes



● L̓ét,t supplément,ire 
st,tistique

A noter quʼ,v,nt l, révision de 
l A̓cte Uniforme sur le Droit 
Compt,ble, les sociétés 
soumises ,u système ,llégé (CA 
inférieur ou ég,l . 100 millions 
FCFA i.e. 152.449 €) dev,ient 
déposer le bil,n, le compte de 
résult,t et l é̓t,t ,nnexé.
L̓Acte Uniforme sur le Droit 
Compt,ble révisé , supprimé le 
système ,llégé. P,r conséquent, 
les sociétés soumises ,u régime 
du bénéfice réel simplifié (CA 
inférieur ou ég,l . 100 millions 
FCFA i.e. 152.449 €) prévu ,ux 
,rticles 28 et suiv,nts du CGI, 
risquent de m,nquer de c,dre 
compt,ble.
Nouvelles oblig%tions 
décl%r%tives des b%nques 
et ét%blissements 
fin%nciers (%rt. 31 CGI)
Le nouvel ,rticle 31 réitérer,it 
lʼoblig,tion pour les b,nques et 



ét,blissements fin,nciers de 
joindre, en plus de leur 
décl,r,tion dʼimpôt, plusieurs 
documents dont le bil,n, le 
compte de résult,t et lʼ,nnexe. Il 
ser,it introduit une modific,tion 
réd,ctionnelle c,r en lieu et pl,ce 
de lʼ,nnexe . produire, ser,ient 
désorm,is visées les notes 
,nnexes. On noter, ici une 
convergence du droit fisc,l ,vec 
l, nouvelle réglement,tion 
compt,ble b,nc,ire, en vigueur 
depuis le 1er j,nvier 2018.
En outre, le r,pport dʼ,ctivité 
,insi que le r,pport du ou des 
commiss,ires ,ux comptes 
devr,ient ég,lement être remis 
,vec l, copie des ét,ts ,nnuels 
sur l e̓xploit,tion b,nc,ire.
Nouvelles oblig%tions 
document%ires en m%tière 
de prix de tr%nsfert (%rt. 
31 bis et ter CGI)
Le projet de loi ,jouter,it deux 
nouve,ux ,rticles 31 bis et 31 ter, 
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qui prévoir,ient de nouvelles 
oblig,tions décl,r,tives en 
m,tière de prix de tr,nsfert. 
L̓,rticle 31 bis inst,urer,it une 
décl,r,tion simplifiée des prix de 
tr,nsfert. Aux termes de ce 
nouvel ,rticle, il ser,it exigé des 
personnes mor,les ét,blies ,u 
Sénég,l de souscrire, en même 
temps que leur décl,r,tion de 
résult,t, une décl,r,tion 
comport,nt :

Des inform,tions génér,les 
sur le groupe d e̓ntreprises 
liées, ,vec :

une description génér,le 
de lʼ,ctivité déployée, 
inclu,nt les 
ch,ngements intervenus 
en cours d e̓xercice 
l, liste des princip,ux 
,ctifs incorporels 
détenus p,r une ou 
plusieurs entreprises 
liées et utilisés p,r l, 
société décl,r,nte ,insi 
que lʼEt,t ou l, juridiction 
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dʼimpl,nt,tion de 
l e̓ntreprise propriét,ire 
de ces ,ctifs 
une description génér,le 
de l, politique de prix de 
tr,nsfert du groupe et les 
ch,ngements intervenus 
,u cours de lʼexercice

 Des inform,tions spécifiques 
concern,nt l e̓ntreprise 
décl,r,nte, ,vec :

une description de 
lʼ,ctivité déployée, 
inclu,nt les 
ch,ngements intervenus 
,u cours de lʼexercice 
un ét,t réc,pitul,tif des 
opér,tions ré,lisées 
,vec des entreprises 
liées 
des inform,tions sur les 
prêts et emprunts ,vec 
des entreprises liées 
des inform,tions sur les 
tr,ns,ctions ré,lisées 
,vec des entreprises 
liées qui font lʼobjet 



○

dʼ,ccords pré,l,bles de 
prix ou de rescrits 
fisc,ux conclus ,vec un 
,utre Et,t ou juridiction

Une ,mende de 10.000.000 de 
FCFA (i.e. 15.244 €) ser,it prévue 
en c,s de déf,ut de dépôt de l, 
décl,r,tion simplifiée et ,nnuelle 
des prix de tr,nsfert (,rticle 667 
du CGI). L̓,rticle 31 ter 
instituer,it une nouvelle 
décl,r,tion comport,nt l, 
rép,rtition p,ys p,r p,ys 
(décl,r,tion p,ys p,r p,ys) des 
bénéfices du groupe et des 
,grég,ts économiques, 
compt,bles et fisc,ux sous forme 
dém,téri,lisée.
Cette décl,r,tion, dont le 
contenu devr, être précisé p,r un 
,rrêté du ministre des fin,nces, 
devr,it être déposée d,ns les 
douze mois suiv,nt l, clôture de 
l e̓xercice pour les personnes 
mor,les ét,blies ,u Sénég,l, 
d,ns l, mesure où ces 
entreprises :
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 ét,blissent des comptes 
consolidés
 détiennent ou contrôlent 
directement ou indirectement 
une ou plusieurs entités 
juridiques ét,blies hors du 
Sénég,l ou y disposent de 
succurs,les
 ré,lisent un chiffre dʼ,ff,ires 
,nnuel de 491.000.000.000 
de FCFA (i.e. 748.500.000 €) 
,u cours de lʼexercice 
précéd,nt celui de l, 
décl,r,tion ne sont p,s 
détenues p,r une ou 
plusieurs entités juridiques 
situées ,u Sénég,l tenues ,u 
dépôt de l,dite décl,r,tion, 
ou ét,blies hors du Sénég,l 
et tenues ,u dépôt dʼune 
décl,r,tion simil,ire en 
,pplic,tion dʼune 
réglement,tion étr,ngère

Si une personne mor,le ét,blie 
,u Sénég,l est détenue ou 
contrôlée (l e̓ntité contrôlée) 
directement ou indirectement p,r 
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une personne mor,le ét,blie 
d,ns un Et,t ou territoire (entité 
étr,ngère) qui nʼ, p,s ,dopté 
une réglement,tion simil,ire3 et 
signé ,vec le Sénég,l une 
convention d é̓ch,nge 
,utom,tique des décl,r,tions 
p,ys p,r p,ys, ,lors que cette 
entité étr,ngère ser,it tenue de 
déposer l, décl,r,tion p,ys p,r 
p,ys si elle ét,it ét,blie ,u 
Sénég,l, l e̓ntité contrôlée, i.e. 
ét,blie ,u Sénég,l, ser,it ,lors 
tenue de déposer l, décl,r,tion 
d,ns l, mesure où :

Elle , été désignée p,r le 
groupe . cette fin et en , 
informé lʼ,dministr,tion 
fisc,le 
Elle ne peut démontrer 
quʼune ,utre entité du groupe 
est tenue . cette oblig,tion

Une ,mende de 25.000.000 de 
FCFA (i.e. 38.112 €) ser,it prévue 
en c,s de déf,ut de dépôt de l, 
décl,r,tion p,ys p,r p,ys.
Les dispositions rel,tives . l, 



décl,r,tion p,ys p,r p,ys 
sʼ,ppliquer,ient ,ux exercices 
ouverts . compter du 1er j,nvier 
2017.
Enfin, le projet de loi prévoit que 
lʼ,bsence de réponse ou une 
réponse p,rtielle p,r le 
contribu,ble mis en demeure p,r 
l A̓dministr,tion de communiquer 
s, document,tion prix de 
tr,nsfert entr,îner,it lʼ,pplic,tion 
dʼune ,mende ég,le . 0,5 % du 
mont,nt des tr,ns,ctions 
concernées p,r les documents en 
c,use. Cette ,mende ét,nt due 
pour ch,que exercice vérifié.
Modific%tion subst%ntielle 
concern%nt lʼexonér%tion 
dʼimpôt minimum 
forf%it%ire pour les 
sociétés du secteur minier 
ou pétrolier (%rt. 39 CGI)
L̓,rticle 39 du CGI prévoy,it une 
exonér,tion dʼImpôt minimum 
forf,it,ire pour les titul,ires de 
permis dʼexploit,tion ou de 



concession minière ou pétrolière 
pend,nt une période de 3 
,nnées, . compter de l, d,te de 
délivr,nce du titre d e̓xploit,tion.
L, nouvelle réd,ction 
supprimer,it cette exonér,tion et 
en inst,urer,it une nouvelle ,u 
bénéfice des titul,ires de permis 
de recherche minière ou 
pétrolière pend,nt l, ph,se de 
développement ou 
dʼinvestissement, s,ns que celle-
ci ne puisse dép,sser les durées 
prévues p,r les textes régiss,nt 
les secteurs concernés. Il est 
,ussi précisé que cette 
exonér,tion est en outre v,l,ble 
pour une durée de 3 ,nnées . 
compter de l, première ,nnée de 
production.
Précision sur l% dispense 
de retenue R l% source 
(%rt. 211 du CGI) pour les 
b%nques et org%nismes 
fin%nciers
L̓,rticle 208 du CGI prévoit 



lʼ,pplic,tion dʼune retenue . l, 
source sur les revenus de 
cré,nces, dépôts et 
c,utionnements prélevée p,r l, 
personne qui ,ssure les 
p,iements desdits revenus.
L̓,rticle 211 envis,ge une 
exonér,tion lorsque ces revenus 
sont enc,issés p,r et pour le 
compte de b,nques ou 
ét,blissements de b,nques, 
systèmes fin,nciers décentr,lisés 
de l, C,isse des dépôts et 
Consign,tions, des entreprises 
de pl,cement ou de gestion de 
v,leurs mobilières ,insi que des 
sociétés ,utorisées p,r le 
gouvernement . f,ire des 
opér,tions de crédit foncier.
Il est prévu dʼ,jouter que 
dorén,v,nt l e̓xonér,tion de 
retenue . l, source ser,it 
réservée ,ux b,nques et 
org,nismes fin,nciers ,gréés ,u 
Sénég,l.
Introduction dʼune 
réduction dʼimpôt d%ns le 



c%dre de l% promotion des 
énergies renouvel%bles 
(%rt. 253 bis CGI)
L, loi introduir,it un nouvel ,rticle 
253 bis ,ux termes duquel les 
entreprises f,bric,nt loc,lement 
et exclusivement des biens 
destinés . l, production 
d é̓nergies renouvel,bles (dʼ,près 
une liste fixée p,r ,rrêté) 
pourr,ient déduire 30 % de leur 
bénéfice impos,ble pour le c,lcul 
de lʼimpôt sur les sociétés dont 
elles sont redev,bles. Le bénéfice 
de cette réduction ser,it réservé 
,ux entreprises en mesure de 
justifier que l, tot,lité de leur 
chiffre dʼ,ff,ires provient de l, 
production et de l, vente de 
biens destinés . l, production 
d é̓nergies renouvel,bles ou de l, 
production directe de telles 
énergies.
Nouvelle exonér%tion de 
l% contribution foncière 
sur les propriétés bUties 



(%rt. 285 CGI)
L̓,rticle 285 du CGI prévoy,it, 
d,ns le c,dre de l, contribution 
foncière sur les propriétés bities, 
une série d e̓xonér,tions L, 
nouvelle réd,ction de cet ,rticle 
étendr,it l e̓xonér,tion de l, 
contribution ,ux « loc&ux et 
inst&ll&tions commerci&les ou 
industrielles inscrits 1 lʼ&ctif du 
bil&n des entreprises redev&bles 
de l& contribution économique 
loc&le ».
Précision sur 
lʼexonér%tion tempor%ire 
de contribution foncière 
sur les propriétés bUties 
pour le secteur minier et 
pétrolier (%rt. 286 CGI)
L̓,rticle 286 prévoy,it une 
exonér,tion tempor,ire de 
contribution foncière sur les 
propriétés bities pour les 
entreprises du secteur minier et 
pétrolier. L, nouvelle réd,ction 
du texte envis,ge les précisions 
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suiv,ntes :
Cette exonér,tion s é̓tendr,it 
. l, ph,se de ré,lis,tion des 
investissements ou de 
développement, m,is s,ns 
pouvoir dép,sser une 
cert,ine durée régie p,r les 
textes du secteur concerné ;
L̓entreprise bénéficier,it 
ég,lement dʼune exonér,tion 
pour une durée de 3 ,ns . 
compter désorm,is de l, 
première ,nnée de 
production. D,ns lʼ,ncienne 
réd,ction, le dél,i ne 
commenç,it . courir quʼ. l, 
délivr,nce du permis 
d e̓xploit,tion.

Mise en pl%ce dʼun t%ux 
unique de 5 % pour l% 
contribution foncière sur 
les propriétés bUties (%rt. 
294 CGI)
L̓,rticle 294 du CGI prévoy,it 
une imposition différenciée . l, 
contribution foncière sur les 



propriétés bities, . s,voir 5 % 
pour les immeubles et 7,5 % pour 
les usines et ét,blissements 
industriels ,ssimilés.
L, nouvelle réd,ction prévoir,it 
un t,ux unique de 5 %.
Inst%ur%tion dʼune 
contribution économique 
loc%le en lieu et pl%ce de 
l% contribution des 
p%tentes (%rt. 320 et 
suiv%nts du CGI)
En l é̓t,t, le CGI prévoit 
lʼ,pplic,tion dʼune « Contribution 
des P,tentes » composée dʼun 
droit fixe et dʼun droit 
proportionnel. Ces droits ét,ient 
dus p,r les entreprises imposées 
dʼ,près leur bénéfice réel, sous 
réserve d e̓xonér,tions 
tempor,ires ou perm,nentes.
Cette contribution des p,tentes 
(impôt levé sur l, b,se du 
p,trimoine productif de 
l e̓ntreprise), ser,it supprimée et 
rempl,cée, . compter du 1er 



j,nvier 2018, p,r une « 
Contribution Economique Loc,le 
» perçue ,u profit des 
collectivités territori,les.
Il convient de préciser que le 
nouvel ,rticle 323 inst,urer,it 
des exemptions tempor,ires, p,r 
exemple, pour les entreprises 
titul,ires de permis de recherche 
de subst,nces minér,les ou 
pétrolières pend,nt l, durée de 
v,lidité de leur permis et de ses 
renouvellements.
Eg,lement, une exemption pour 
les entreprises export,trices 
visées . lʼ,rticle 253 du CGI 
ser,it prévue, sous réserve pour 
ces sociétés de produire les 
justific,tifs des export,tions de 
biens ou de services.
En pr,tique, cette nouvelle 
contribution prendr,it l, forme (i) 
dʼune contribution ,ssise sur l, 
v,leur loc,tive des loc,ux 
serv,nt . l e̓xercice des 
professions impos,bles et (ii) 
dʼune contribution sur l, v,leur 



●

○

○

○

○

●

,joutée.
L, contribution sur l, v,leur 
loc,tive des loc,ux 
professionnels ser,it :

due ,u titre des loc,ux 
impos,bles dont le 
redev,ble dispos,it pour 
les besoins de son 
,ctivité ,u 1er j,nvier de 
lʼ,nnée dʼimposition ;
c,lculée sur les loc,ux, 
inst,ll,tions et 
,gencements 
,ssimil,bles . des 
constructions ,insi que 
les terr,ins utilisés pour 
les besoins dʼune ,ctivité 
impos,ble ;
liquidée ,u t,ux de 15 % 
ou 20 % selon le type de 
loc,l impos,ble ;
décl,rée sur un 
formul,ire spécifique ,u 
plus t,rd le 31 j,nvier de 
lʼ,nnée lʼimposition.

Pour ce qui est de l, 
contribution sur l, v,leur 



●

○

○

○

○

,joutée, celle-ci ser,it :
due p,r les entreprises 
exerç,nt ,u 1er j,nvier 
de lʼ,nnée dʼimposition 
une ,ctivité soumise . l, 
contribution économique 
loc,le ;
,ssise sur l, v,leur 
,joutée dég,gée p,r les 
entreprises et 
déterminée selon des 
mod,lités définies p,r le 
nouvel ,rticle ;
liquidée ,u t,ux de 1 % 
de l, v,leur ,joutée 
dég,gée ,u cours de 
l e̓xercice précédent s,ns 
être inférieure . 0,15 % 
du chiffre dʼ,ff,ires ou 
0,075 % pour les 
entreprises relev,nt des 
secteurs . f,ible m,rge ;
décl,rée sur un 
formul,ire spécifique et 
déposé ,u plus t,rd le 30 
,vril de lʼ,nnée 
dʼimposition.



A noter que le point 4 de lʼ,rticle 
336 prévoir,it que l, v,leur 
,joutée impos,ble soit pl,fonnée 
. un mont,nt fixé . 70 % du 
chiffre dʼ,ff,ires.
Extension du ch%mp 
dʼ%pplic%tion de l% t%xe 
sur les véhicules de 
tourisme (%rt. 439 CGI)
L, loi él,rgir,it le ch,mp 
dʼ,pplic,tion de l, t,xe sur les 
véhicules de tourisme en 
supprim,nt l, référence « dont l, 
puiss,nce est supérieure ou 
ég,le . 13 chev,ux ».

Pour r,ppel, cette t,xe est due 
p,r les sociétés sur leur flotte de 
véhicule de tourisme (hors 
véhicule utilit,ire) et doit être 
décl,rée sur un feuillet dédié en 
fin dʼ,nnée.
Nouvelle exonér%tion de 
droits de publicité 
foncière pour les 
ét%blissements de 



fin%nce isl%mique (%rt. 
536 CGI)
Pour r,ppel, les droits de 
publicité foncière sont dus d,ns 
un dél,i de deux mois suiv,nt l, 
d,te de l e̓nregistrement des 
,ctes décl,r,tifs, constitutifs, 
tr,nsl,tifs ou extinctifs de droit 
réels ou personnels.
L̓,rticle 536 prévoy,it déj. des 
exonér,tions, not,mment pour 
les form,lités requises . l, suite 
dʼune fusion de société.
L, loi ,jouter,it une nouvelle 
exonér,tion pour « les form&lités 
requises p&r les ét&blissements 
de fin&nce isl&mique, en 
exécution dʼun contr&t de 
fin&ncement, quelles que soient 
leurs dénomin&tions, lorsque ledit 
contr&t prévoit 1 terme l& cession 
définitive du bien. »
Modific%tion de lʼ%rticle 
concern%nt les intérêts de 
ret%rd %pplic%ble pour les 
impôts loc%ux (%rt. 665 



CGI)
L̓,rticle 665 prévoy,it déj. des 
intérêts de ret,rd c,lculés ,u 
t,ux de 10 % concern,nt les 
impôts loc,ux ét,blis p,r voie de 
rôle. Désorm,is, ces intérêts de 
ret,rd ser,ient étendus 
ég,lement ,ux impôts loc,ux 
liquidés sur décl,r,tion.


